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Confidentiel      
      

Exigences en matière de suffisance du capital en assurance de 
dommages (TCM) 

Version de la ligne directrice - janvier 2026       
Nom de l'assureur :   
      
Date de fin de la 
période :    
      
Au besoin, l'Autorité peut communiquer avec :   

     
Nom (en lettres moulées)  Numéro de téléphone 

       

  Courriel 
      
Attestation du représentant désigné    
Je confirme avoir lu et compris la Ligne directrice sur les exigences en matière de suffisance du capital 
en assurance de dommages ainsi que toute instruction pertinente émise par l'Autorité des marchés 
financiers (l'« Autorité »), que le présent relevé est rempli conformément à ces documents et qu'il est 
exact et complet. 

Représentant désigné de l'assureur 

     

Nom (en lettres moulées)   Signature 

      
      
Opinion de l'auditeur interne (à signer au moins une fois tous les trois ans) 

J'ai examiné l'efficacité des processus et des contrôles internes en place à l'égard du relevé TCM, y 
compris les systèmes qui s'y rattachent, ainsi que le suivi de la conformité avec les modèles approuvés 
par l’Autorité. À mon avis, les processus et les contrôles internes en date du ________________  
fonctionnent comme prévu et permettent de garantir l'exhaustivité et l'exactitude du relevé. 

Auditeur interne 

     

Nom (en lettres moulées)   Signature 

      
Notes sur la façon de remplir le formulaire     

1. Le formulaire doit être transmis par l’entremise des Services en ligne de l’Autorité. 
2. Les instructions relatives à la production du relevé TCM se trouvent sur le site Web de l'Autorité.  
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Attestation de conformité des versions 

         

         

         

         

         

         

      

  (formulaire visé par l’attestation)  (période : jj/mm/aaaa) 

         

         

 Je, soussigné    , occupant le poste de   

   (prénom et nom en lettres majuscules)    

         

         

   
au sein 

de     

 (fonction officielle)     

         

   atteste que les fichiers  

 (nom de l’assujetti)   

         

 
(PDF et Excel) déposés à l’aide des Services en ligne de l’Autorité des marchés financiers contiennent 
les mêmes données financières que celles soumises à l’auditeur sur lesquelles son rapport a été produit. 
Une version « papier » est conservée à nos bureaux.  

 

         

         

 En foi de quoi j’ai signé le   
au sein 

de    

    (jj/mm/aaaa)  (ville) 
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Assureur canadien/étranger  Date 

    

RELEVÉ SEMESTRIEL DU TCM/TSAS DES ASSUREURS DE DOMMAGES 
TABLE DES MATIÈRES 

    

    S’applique aux assureurs : 

   canadiens étrangers 

Ratio du TCM (TSAS) – Calculs récapitulatifs 10.00 10.00 

TCM : Capital disponible 20.00   

TSAS : Actif net disponible   30.00 

TCM (TSAS) – Risque d’assurance : Capital (marge) requis pour le passif au titre des sinistres survenus 40.00 40.00 

TCM (TSAS) – Risque d’assurance : Capital (marge) requis pour la couverture non expirée 40.05 40.05 

TCM : Sommaire des contrats de réassurance détenus – Réassurance non agréée 40.11   

TSAS : Sommaire des contrats de réassurance détenus – Réassurance non agréée   40.21 

TCM (TSAS) – Risque d’assurance : Capital (marge) requis pour l’assurance contre les accidents et la maladie 40.40 40.40 

TCM (TSAS) – Risque de marché : Capital (marge) requis 50.00 50.00 

TCM (TSAS) – Risque de crédit : Capital (marge) requis pour les actifs (placés en fiducie) au bilan, selon les cotes 
d’agences 

60.00 60.00 

TCM – Risque de crédit : Capital (marge) requis pour les actifs (placés en fiducie) au bilan, selon les cotes d’agences 
(Quebec*) 

60.05 
  

TCM – Risque de crédit : Capital requis pour les éléments sélectionnés du bilan et les montants à recevoir et 
recouvrables 

60.20   

TSAS – Risque de crédit : Marge requise pour les éléments sélectionnés du bilan et les montants à recevoir et 
recouvrables 

  60.30 

TCM (TSAS) – Risque de crédit : Capital (marge) requis pour les expositions hors bilan 60.40 60.40 

TCM (TSAS) – Risque de crédit : Capital (marge) requis pour les sûretés détenues à l’égard d’expositions de 
réassurance non agréée 

60.50 60.50 

TCM (TSAS) – Risque opérationnel : Capital (marge) requis 70.00 70.00 
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10.00

Assureur canadien/étranger Date

Exercice courant

(55) (01)

Capital disponible :

Capital disponible (de la page 20.00 – Capital disponible) 001

Autre (Veuillez spécifier) 005

Total du capital disponible 010

Actif disponible :

Actif net disponible (de la page 30.00 – Actif net disponible) 015

Autre (Veuillez spécifier) 020

Total de l’actif net disponible 025

Capital (marge) requis au niveau cible :

Risque d’assurance :

Couverture non expirée 030

Passif au titre des sinistres survenus 035

Réserves pour tremblement de terre et catastrophe nucléaire 040

Réassurance détenue auprès d'assureurs non agréés 045

Total partiel : Risque d’assurance 050

Risque de marché :

Taux d’intérêt 055

Change 060

Actions 065

Immobilier 070

Autres expositions au risque de marché (y compris les actifs au titre du droit d’utilisation)075

Total partiel : Risque de marché 080

Risque de crédit :

Défaut de contrepartie pour les éléments au bilan 085

Défaut de contrepartie pour les expositions hors bilan 090

Sûretés détenues pour l’exposition de réassurance non agréée et de franchise 

auto-assurée 095

Total partiel : Risque de crédit 100

Risque opérationnel 105

Moins :  Crédit pour diversification 110

Total – Capital (marge) requis au niveau cible 115

Capital (marge) minimal requis (ligne 115 / 1.5) 120

Autre (Veuillez spécifier) 125

Total – Capital (marge) minimal requis 130

135

Ratio du TCM (TSAS) (ligne 10 [ligne 25] en pourcentage de la ligne 130) 140

RATIO DU TCM (TSAS) – CALCULS RÉCAPITULATIFS 

(en milliers de dollars, à l'exception des pourcentages)

Excédent du capital disponible (actif net disponible) sur le capital (marge) 

minimal requis 
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Assureur canadien Date

Exercice courant

(55) (01)

Capital disponible

Actions ordinaires de catégorie A admissibles 001

Surplus d’apport 005

Bénéfices non répartis 010

Moins :Gains (pertes) de juste valeur cumulatifs nets après impôt découlant de changements dans le risque de crédit de la société015

Gains (pertes) nets après impôt non réalisés des immeubles occupés par leur propriétaire à la conversion aux 

IFRS – modèle de coût 020

Ajout : Excédent sur les gains des pertes de réévaluation cumulative nettes après impôt visant les immeubles occupés 

par leur propriétaire – modèle de réévaluation 025

Total partiel : Actions ordinaires, surplus d’apport et bénéfices non répartis, déduction faite des ajustements 030

Réserves pour tremblement de terre 035

Moins :

Réserve de primes pour tremblement de terre (RPTT) non utilisée dans le cadre des ressources financières 

pour couvrir l’exposition 040

Total partiel : Réserves pour tremblement de terre, déduction faite des ajustements 045

Réserves pour risque nucléaire 050

Réserves pour autres éventualités 055

Cumul des autres éléments du résultat global (AERG) (perte) 060

Moins :

Gains (pertes) de juste valeur cumulatifs nets après impôt sur les éléments de couverture des flux de trésorerie 

qui ne sont pas comptabilisés à la juste valeur au bilan 065

Gains / (pertes) de juste valeur cumulatifs nets après impôt découlant de changements dans le risque de crédit de la société070

Gains cumulatifs nets après impôt non réalisés sur les immeubles occupés par leur propriétaire – écart de réévaluation080

Total partiel : Réserves pour risque nucléaire et autres éventualités et cumul des AERG, déduction faite des ajustements085

Intérêt résiduel des propriétaires-titulaires de polices d’entités mutuelles – présenté à titre de capitaux propres au bilan 090

Intérêt résiduel des propriétaires-titulaires de polices d’entités mutuelles – présenté à titre de passifs au bilan 091

Instruments de catégorie B admissibles – actions privilégiées perpétuelles non cumulatives 095

Instruments de catégorie B admissibles – autres 100

Instruments de catégorie C admissibles

Ajout : Dette subordonnée 115

Actions privilégiées 120

Moins :Amortissement cumulé des instruments de capital de catégorie C aux fins de la suffisance du capital 121

Total partiel : Instruments de catégorie C admissibles nets 125

Participations sans contrôle 130

Autre (Veuillez spécifier) 135

Total partiel : Capital disponible avant déductions et ajouts 140

20.00

TCM : CAPITAL DISPONIBLE

(en milliers de dollars)
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Déductions :

Participations dans des filiales non admissibles 145

Participations dans des entreprises associées 150

Participations dans des coentreprises et des sociétés en commandite (supérieures à 10 %) 155

Prêts assimilés à du capital consentis à des filiales non admissibles 160

Prêts assimilés à du capital consentis à des entreprises associées 165

Prêts assimilés à du capital consentis à des coentreprises et des sociétés en commandite – participation supérieure à 10 % 170

Montants à recevoir et recouvrables des assureurs non agréés non couverts par des sûretés acceptables 175

Franchises auto-assurées, lorsque l’organisme de réglementation exige des biens en garantie et qu’aucune garantie n’a été reçue180

Actifs des flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition 181

Flux de trésorerie non amortis liés aux frais d’acquisition autres que ceux attribuables aux commissions et aux taxes sur les primes185

Écarts d’acquisition (déduction faite des passifs d’impôts différés admissibles) 190

Actifs incorporels, y compris les logiciels (déduction faite des passifs d’impôts différés admissibles) 195

Actifs d’impôts différés, sauf ceux attribuables à des différences temporelles (déduction faite des passifs d’impôts différés admissibles)200

205

Placements dans ses propres instruments de capital non décomptabilisés à des fins comptables 215

Participations croisées réciproques dans les actions ordinaires d’entités financières 220

Expositions sur cryptoactifs (approche simplifiée) 221

Expositions sur cryptoactifs (groupe 2) 222

Autre (Veuillez spécifier) 225

Total partiel : Déductions du capital disponible 230

Ajouts :

Marge sur services contractuels (MSC) associée aux contrats d’assurance titre 235

240

Autres (veuillez spécifier) 241

Total partiel : Ajouts au capital disponible 245

Total du capital disponible  250

Test de validation : Limite de 40 % pour les instruments de capital de catégorie B et de catégorie C 255

Test de validation : Limite de 7 % pour les instruments de capital de catégorie C 260

Postes pour mémoire

Passifs d’impôts différés se rapportant à (utilisés pour compenser les montants bruts associés) :

Écarts d’acquisition 265

Actifs incorporels, y compris les logiciels 270

Actifs d’impôts différés, sauf ceux attribuables à des différences temporelles 275

Actifs de régimes de retraite à prestations déterminées 280

285

Instruments de capital non admissibles :

Actions ordinaires ne satisfaisant pas aux critères des composantes de catégorie A 290

Actions privilégiées perpétuelles non cumulatives ne satisfaisant pas aux critères des composantes de catégorie B 295

Actions privilégiées (autres) ne satisfaisant pas aux critères des composantes de catégorie C 300

305

Crypto-actifs :

310

Créances subordonnées ne satisfaisant pas aux critères des composantes de catégorie C 

Exposition brute totale sur cryptoactifs

Actifs d’impôts différés attribuables à des différences temporelles, sauf ceux réalisables par report rétrospectif des pertes 

d’exploitation nettes

Actifs excédentaires nets des régimes de retraite à prestations déterminées, nets des remboursements disponibles (déduction 

faite des passifs d’impôts différés admissibles)

Marge nette sur services contractuels (MSC) associée aux regroupements d’entreprises et transferts de portefeuille conclus et 

effectifs le ou avant le 30 juin 2019



Relevé TCM – Supplément annuel/Relevé trimestriel 7 
Assurance de dommages – Organismes d’autoréglementation – Unions réciproques 
Autorité des marchés financiers Janvier 2026 

 

 

30.00

Assureur étranger Date

Exercice 

courant

(55) (01)

Total de l'actif en fiducie 001

Total du passif 005

Moins : Actifs au titre des contrats d’assurance 010

Actifs au titre des contrats de réassurance détenus associés à un réassureur agréé 015

Actifs au titre des contrats de réassurance détenus associés à un réassureur non agréé 020

Autres sommes à recouvrer (admissibles) sur le passif au titre des sinistres survenus, y compris 

les récupérations et la subrogation 025

Sommes à recouvrer au titre de la franchise auto-assurée dans la mesure permise par le BSIF 030

Marge nette sur services contractuels (MSC) associée aux contrats d’assurance titres 035

Intérêt résiduel, présenté à titre de passif, des propriétaires-titulaires de polices d’entités 

mutuelles 037

Autre (Veuillez spécifier) 038

Total du passif net 040

045

Ajustements réglementaires

Ajout :

Actif au titre du droit d’utilisation associé aux immeubles loués occupés par leur propriétaire 050

Pertes de réévaluation en excédent des gains sur les immeubles occupés par leur propriétaire 060

Autre (Veuillez spécifier) 070

Moins :
Montants recouvrables des réassureurs non agréés qui ne sont pas couverts par des sûretés 

acceptables données en garantie par les réassureurs prenants
080

Gains (pertes) de juste valeur non réalisés sur les immeubles occupés par leur propriétaire à la 

conversion 085

Gains de réévaluation sur les immeubles occupés par leur propriétaire 090

Entrées de trésorerie d’autres assureurs, filiales, entreprises associées et coentreprises, y 

compris les entrées de trésorerie provenant des contrats de réassurance détenus ne satisfaisant 

pas aux critères d’inclusion, incluses dans la détermination des passifs 095

Flux de trésorerie non amortis des frais d’acquisition d’assurance, autres que ceux générés par 

les commissions et les taxes sur les primes, équivalant à 45 % des flux de trésorerie non amortis 

des commissions liés aux frais d'acquisition associés aux polices d’assurance contre les 

accidents et la maladie (A&M) 100

Autre (Veuillez spécifier) 110

Total partiel : Ajustements réglementaires 115

Total de l’actif net disponible (ligne 45 plus ligne 115) 120

Postes pour mémoire

Crypto-actifs

Exposition brute totale sur cryptoactifs 125

TSAS : ACTIF NET DISPONIBLE 

(en milliers de dollars)

Total partiel : Excédent de l’actif en fiducie sur le passif net (ligne 01 moins ligne 40)
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Assureur canadien/étranger Date

Passif au titre des 

sinistres 

survenus pour les 

contrats 

d’assurance émis 

moins ajustement 

au titre du risque

Actif au titre des 

sinistres 

survenus pour les 

contrats de 

réassurance 

détenus moins 

ajustement au 

titre du risque

Passif net au titre 

des sinistres 

survenus moins 

ajustement au 

titre du risque 

(01) - (02)

Coefficie

nt de 

risque

Capital (marge) 

requis pour le 

passif au titre des 

sinistres survenus 

(03)x(04)

(01) (02) (03) (04) (06)

Biens personnels 001 15,00%

Biens commercial 005 10,00%

Aériennes/aviation 010 20,00%

Automobile – Responsabilité 015 10,00%

Automobile – Accident corporel 020 10,00%

Automobile – Autre 025 15,00%

Chaudières et machines 030 15,00%

Crédit 035 20,00%

Protection du crédit 040 20,00%

Détournements 045 20,00%

Contre la grêle 050 20,00%

Frais juridiques 055 25,00%

Responsabilité 060 25,00%

Autres produits approuvés 065 20,00%

Caution 070 20,00%

Titres 075 15,00%

Maritime 080 20,00%

Contre la maladie ou les accidents 085

Total excluant l’ajustement au titre du risque 090

095

Ajustement au titre du risque 100

Total incluant l’ajustement au titre du risque 105

40.00

TCM (TSAS) – RISQUE D’ASSURANCE : CAPITAL (MARGE) REQUIS POUR LE PASSIF AU TITRE DES SINISTRES SURVENUS

(en milliers de dollars, à l'exception des pourcentages)

Branche d’assurance

Total - Capital (marge) requis incluant le multiplicateur (1.10)
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 40.05 

Assureur canadien/étranger Date

Couverture non expirée au titre des 

contrats d’assurance émis

Couverture non expirée au titre des contrats 

de réassurance détenus

Total : Couverture non expirée au 

titre des contrats d’assurance émis 

(inclut la valeur temps de l’argent et 

exclut l’ajustement au titre du 

risque)

Total : Couverture non expirée au titre des 

contrats de réassurance détenus (inclut la 

valeur temps de l’argent et exclut 

l’ajustement au titre du risque)

(06) (12) (14) (16) (18) (20) (22)

Biens personnels 001 20,00%

Biens commercial 005 20,00%

Aériennes/aviation 010 25,00%

Automobile – Responsabilité 015 15,00%

Automobile – Accident corporel 020 15,00%

Automobile – Autre 025 20,00%

Chaudières et machines 030 20,00%

Crédit 035 25,00%

Protection du crédit 040 25,00%

Détournements 045 25,00%

Contre la grêle 050 25,00%

Frais juridiques 055 30,00%

Responsabilité 060 30,00%

Autres produits approuvés 065 25,00%

Caution 070 25,00%

Titres 075 20,00%

Maritime 080 25,00%

Contre la maladie ou les accidents 085

Total 090

TCM (TSAS) – RISQUE D’ASSURANCE : CAPITAL (MARGE) REQUIS POUR LA COUVERTURE NON EXPIRÉE

(en milliers de dollars, à l'exception des pourcentages)

Branche d’assurance

Couverture non 

expirée nette (inclut 

la valeur temps de 

l'argent et exclut 

l’ajustement au titre 

du risque)

(06) - (12)

Primes nettes 

reçues

(12 derniers mois)

Montant le plus 

élevé entre la 

couverture non 

expirée nette et 

30 % des primes 

nettes reçues 

(12 derniers mois) :

max. 

[(14),(30 %)x(16)]

Coefficient de 

risque

Capital (marge) 

requis pour la 

couverture non 

expirée 

(18)x(20)
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Assureur canadien Date

Primes 

associées à la 

couverture non 

expirée au titre 

des contrats de 

réassurance 

détenus

Actif au titre 

des 

sinistres 

survenus 

(ASS)

Fonds 

détenus – 

Sorties de 

trésorerie

Sûretés en réassurance Calculs aux fins du TCM

(01) (08) (09) (10) (12) (14) (16) (18) (26) (28) (30) (32) (34) (36) (38) (40) (42) (44)

Entreprises associées et filiales non admissibles 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

Total – Entreprises associées et filiales non admissibles 001 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Entreprises non associées et non filiales 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

Total – Entreprises non associées et non filiales 005 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 010 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Notes:

1 N’inclure dans la colonne (18) que les montants totaux inclus dans les colonnes (14) et (16).

Marge 

requise 

(36-40) si 

positive

Lettres 

de 

crédit

Total

(26)+(28)+ 

(30)+(32)

Marge de 20 % 

sur les primes 

associées à la 

couverture non 

expirée et à 

l’ASS

20 % x [(14)+

(16)+(18)]

Montants 

recouvrables 

en excédent 

des sûretés 

acceptables 

(14+16+18-34) 

si positifs

Sûretés 

acceptables 

en excédent 

des montants 

recouvrables 

(34-14-16-18) 

si positives

40.11

TCM : SOMMAIRE DES CONTRATS DE RÉASSURANCE DÉTENUS – RÉASSURANCE NON AGRÉÉE

(en milliers de dollars)

Nom de l’assureur prenant

Branches 

d’assuran

ce 

couvertes

Type de 

contrat

MRP MGE Total

(10)+(12

)

Sûretés 

excédentaires 

(40-36) si 

positives

ASS pour 

les contrats 

de 

réassurance 

détenus

Sûretés en 

réassuran

ce – 

Fonds 

détenus¹

Dépôts 

n’apparten

ant pas à 

l’assureur 

– Contrats 

de sûreté 

en 

réassuranc

e

Primes à 

payer et 

autres 

dépôts 

acceptables 

n’appartena

nt pas à 

l’assureur  

Sûretés en 

réassuran

ce – 

Fonds 

détenus
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Assureur étranger Date

Primes associées à la couverture non 

expirée au titre des contrats de 

réassurance détenus

Actif au titre des 

sinistres 

survenus (ASS)

Fonds détenus – 

Sorties de 

trésorerie

Montants à 

recevoir et à 

payer Sûretés en réassurance Calculs aux fins du TSAS

(01) (08) (09) (10) (12) (14) (16) (18) (20) (26) (28) (30) (32) (34) (36) (38) (40) (42) (44)

Entreprises associées et filiales non admissibles

Total – Entreprises associées et filiales non admissibles 001

Entreprises non associées et non filiales

Total – Entreprises non associées et non filiales 005

TOTAL 010

Notes :

1
 N’inclure dans la colonne (18) que les montants totaux inclus dans les colonnes (14) et (16).

2
 N’inclure dans la colonne (20) que les montants totaux à recevoir inclus dans les colonnes (14) et (16).

Sûretés 

excédentaires 

(40-36) si positives

Lettres de 

crédit

Total

(26)+(28)+

(30)+(32)

Marge de 20 % sur 

les primes 

associées à la 

couverture non 

expirée et à l’ASS

20 % x [(14)+

(16)+(18) -(20)]

Montants 

recouvrables en 

excédent des 

sûretés 

acceptables 

(14+16+18-20-34) si 

positifs

Sûretés 

acceptables en 

excédent des 

montants 

recouvrables (34-

14-16-18+20) si 

positives

Marge 

requise 

(36-40) si 

positive

Sûretés en 

réassurance – 

Fonds détenus

40.21

TSAS : SOMMAIRE DES CONTRATS DE RÉASSURANCE DÉTENUS – RÉASSURANCE NON AGRÉÉE

(en milliers de dollars)

Nom de l’assureur prenant

Branches 

d’assurance 

couvertes

Type de 

contrat MRP MGE

Total

(10) + (12)

ASS pour les 

contrats de 

réassurance 

détenus

Sûretés en 

réassurance – 

Fonds détenus
1

Montants à 

recevoir du 

réassureur
2

Dépôts 

n’appartenant pas à 

l’assureur – 

Contrats de sûreté 

en réassurance

Primes à payer et 

autres dépôts 

acceptables 

n’appartenant pas à 

l’assureur 
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Assureur canadien/étranger Date

Capital (marge) pour la couverture non expirée

Capital (marge) pour la 

couverture non expirée

Coefficient 

de risque

Capital 

(marge) 

requis

Ajustements au 

titre du risque 

(si MGE)

Rapport 

sinistres-

primes 

prévu

(%)
(01) (02) (03) (05) (06)

Assurance de rentes d’invalidité

< 1 an 001 15,00% 0

1 - 5 ans 005 25,00% 0

> 5 ans 010 37,50% 0

- Autres – Échéance résiduelle de la garantie de prime :

< 1 an 015 15,00% 0

1 - 5 ans 020 31,25% 0

> 5 ans 025 50,00% 0

Décès et mutilation accidentels

- Avec participation 030

- Sans participation – Individuelle 035

- Sans participation – Collective 040

Autres prestations d’assurance accidents et maladie

- Assurance voyage individuelle 045 15,00% 0

- Assurance voyage collective 050 15,00% 0

- Assurance médicale collective 055 15,00% 0

- Assurance dentaire collective 060 15,00% 0

- Assurance de soins de longue durée 065 15,00% 0

- Assurance contre les maladies graves 070 15,00% 0

- Exonération de primes 075 15,00% 0

- Assurance-crédit 080 15,00% 0

- Autres formes d'assurance accidents et maladie 085 15,00% 0

090 45,00% 0

Capital (marge) pour la couverture non expirée 095 0

Passif net au titre des 

sinistres survenus

Coefficient 

de risque

Capital 

(Marge) 

requis pour 

le passif net 

au titre des 

sinistres 

survenus

Ajustements au 

titre du risque

(02) (04) (06) (08)

Assurance de rentes d’invalidité

< 1 an 100 5,00% 0

1 - 2 ans 105 7,50% 0

> 2 ans 110 10,00% 0

< 1 an 115 3,75% 0

1 - 2 ans 120 5,625% 0

> 2 ans 125 7,50% 0

< 1 an 130 2,50% 0

1 - 2 ans 135 3,75% 0

> 2 ans 140 5,00% 0

Décès et mutilation accidentels

- Avec participation 145

- Sans participation – Individuelle 150

- Sans participation – Collective 155

Autres prestations d’assurance accidents et maladie

- Assurance voyage individuelle 160 12,50% 0

- Assurance voyage collective 165 12,50% 0

- Assurance médicale collective 170 12,50% 0

- Assurance dentaire collective 175 12,50% 0

- Assurance de soins de longue durée 180 12,50% 0

- Assurance contre les maladies graves 185 12,50% 0

- Exonération de primes 190 12,50% 0

- Assurance-crédit 195 12,50% 0

- Autres formes d'assurance accidents et maladie 200 12,50% 0

Autres rajustements 205

Capital (marge) pour le passif au titre des sinistres survenus 210 0

Note : Les coefficients de risque sont indiqués à la Section 3.3. Marges pour le passif au titre des sinistres survenus et la couverture non expirée

 et à l'Annexe 4. Instructions – Capital requis – Assurance contre la maladie ou les accidents de la ligne directrice TCM.

- Durée de l’invalidité < 2 ans – Durée de la période de 

versement des prestations non écoulée :

- Durée de l’invalidité 2 - 5 ans – Durée de la période de 

versement des prestations non écoulée :

- Durée de l’invalidité > 5 ans – Durée de la période de 

versement des prestations non écoulée :

40.40

TCM (TSAS) – RISQUE D’ASSURANCE : CAPITAL (MARGE) REQUIS POUR L’ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS ET LA MALADIE

(en milliers de dollars, à l'exception des pourcentages)

- Souscription individuelle – Échéance résiduelle de la 

garantie de prime :

Solde non amorti des flux de trésorerie liés aux frais d'acquisition 

relatifs aux commissions (assureurs canadiens seulement)

Capital (marge) pour les passifs au titre des sinistres survenus
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Assureur canadien/étranger Date

Capital (marge) requis pour le risque de taux d’intérêt

Juste valeur
Duration modifiée 

ou effective

Variation de la juste 

valeur en dollars

(02)x(04)xΔy

Variation de la juste 

valeur en dollars

(02)x(04)x

(-Δy)

(55) (02) (04) (06) (08)

Éléments d’actif sensibles aux taux d’intérêt :

   Dépôts à terme 001

   Obligations et débentures 005

   Papiers commerciaux 010

   Prêts 015

   Prêts hypothécaires 020

   Titres adossés à des créances hypothécaires et titres adossés à des actifs 025

   Actions privilégiées 030

   Produits dérivés de taux d’intérêt détenus à des fins autres que de couverture 035

Contrats d’assurance émis – actif au titre des sinistres survenus (ASS) 040

Contrats d’assurance émis – actif au titre de la couverture restante (ACR) 041

   Contrats de réassurance détenus – actif au titre des sinistres survenus (ASS) 042

Contrats de réassurance détenus – actif au titre de la couverture restante (ACR) 045

Autres (veuillez spécifier) 050

Total des actifs sensibles aux taux d’intérêt 055

Éléments de passif sensibles aux taux d’intérêt :

   Contrats d’assurance émis – passif au titre des sinistres survenus (PSS) 060

   Contrats d’assurance émis – passif au titre de la couverture restante (PCR) 065

   Contrats de réassurance détenus – passif au titre des sinistres survenus (PSS) 070

   Contrats de réassurance détenus – passif au titre de la couverture restante (PCR) 071

  Autres – approuvés par l’organisme de réglementation 075

    Autres – approuvés par l’organisme de réglementation 080

Total des passifs sensibles aux taux d’intérêt 085

 Valeur théorique  Variation 

Δy de la juste 

valeur en dollars 

 Variation 

-Δy de la juste 

valeur en dollars 

Produits dérivés de taux d’intérêt admissibles : (10) (12) (14)

   Positions longues 090

   Positions courtes 095

Total des produits dérivés de taux d’intérêt admissibles 100

Capital requis pour une augmentation Δy du facteur de choc 105

Capital requis pour une diminution Δy du facteur de choc 110

Total de la marge pour risque de taux d’intérêt 

(Maximum de capital requis pour l’augmentation / la diminution Δy du facteur de 

choc)

115

Note: Δy = 1.25%

Capital (marge) requis pour le risque de change

Position longue 

nette ouverte¹

en CAD, avant 

exclusion

Exclusion² 

en CAD

Position longue 

nette ouverte en 

CAD, après 

exclusion

Position courte 

nette ouverte³ en 

CAD

(16) (18) (20) (22)

Dollar US 120

Euro 125

Livre sterling (R.-U.) 130

Franc suisse 135

Couronne danoise 140

Couronne suédoise 145

Dollar australien 150

Dollar de Hong Kong 155

Dollar de Singapour 160

Yen japonais 165

Yuan Renminbi de Chine 170

Peso chilien 175

Roupie indienne 180

Autres (préciser) 185

Position nette totale 190Exposition nette = MAX (positions longues nettes ouvertes totales, valeur absolue des 

positions courtes nettes ouvertes totales) 195

Marge totale pour risque de change 200

Notes:

¹ Inscrire les positions longues comme des valeurs positives.

² Position courte d'exclusion correspondant à 25 % des éléments de passif dans chaque devise, convertie en CAD.

³ Inscrire les positions courtes comme des valeurs négatives (aucune exclusion sur les positions courtes).

50.00

TCM (TSAS) – RISQUE DE MARCHÉ : CAPITAL (MARGE) REQUIS

(en milliers de dollars, à l'exception des pourcentages)
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Capital (marge) requis pour le risque lié aux actions

Montant 

d’exposition

Coefficient de risque Capital (marge) 

requis

(24)x(26)

Instruments financiers NON LIÉS à une stratégie de couverture : (24) (26) (28)

Position longue en actions ordinaires 205 30,00%

Position longue en dérivés sur actions 210 30,00%

Coentreprises et sociétés en commandite avec participation égale ou inférieure à 10 % 215 30,00%

Position courte en actions ordinaires et dérivés sur actions 220 30,00%

Total des instruments financiers NON LIÉS à une stratégie de couverture 225

Montant 

d’exposition

Montant 

d’exposition du 

portefeuille 

d’instruments de 

couverture

Montant 

d’exposition nette : 

Valeur absolue de 

((30)-(32))

Coefficient de 

risque

Facteur de 

corrélation

Capital (marge) 

requis

(34)×(36)+ MIN((30), 

(32)) × (1 -(38))×1,5

Instruments financiers compris dans une stratégie de couverture liée aux actions : (30) (32) (34) (36) (38) (40)

Portefeuille d’instruments de couverture – gestion active et stratégie de couverture #1 230 0 30,00% 0

Portefeuille d’instruments de couverture – gestion active et stratégie de couverture #2 235 0 30,00% 0

Portefeuille d’instruments de couverture – gestion active et stratégie de couverture #3 240 0 30,00% 0Total des instruments financiers compris dans une stratégie de couverture liée aux 

actions 245 0

Marge totale pour risque lié aux actions 250

Capital (marge) requis pour le risque lié à l'immobilier

Valeur au bilan Coefficient de risque Capital (marge) 

requis

(42)x(44)

(42) (44) (46)

Immeubles de placement 255 20,00%

Immeubles occupés par leur propriétaire (évalués selon le modèle de coût) 260 10,00%

Marge totale pour risque lié à l’immobilier 265

Capital (marge) requis au titre d’autres expositions au risque de marché

Valeur au bilan Coefficient de risque Capital (marge) 

requis

(48)x(50)

(48) (50) (52)

Matériel 270 10,00% 0

Actifs au titre du droit d'utilisation associés aux baux sur des immeubles utilisés pour 

placement 271 20,00% 0

Autres (préciser) 275 10,00% 0

Marge totale pour autres expositions au risque de marché 280 0
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Assureur canadien/étranger Date

Échéance résiduelle/Autres échéances

1 an ou moins, ou perpétuel Plus de 1 an jusqu’à 5 ans inclusivement Plus de 5 ans

Valeur au bilan

Redistribution de 

l’exposition pour 

les sûretés et 

garanties

Exposition 

nette

Coefficient 

de risque Valeur au bilan

Redistribution de 

l’exposition pour 

les sûretés et 

garanties

Exposition 

nette

Coefficient 

de risque

Valeur au 

bilan

Redistribution de 

l’exposition pour 

les sûretés et 

garanties

Exposition 

nette

Coefficient de 

risque

(02) (04) (06) (08) (10) (12) (14) (16) (18) (20) (22) (24) (26)

Des gouvernements 001 0,00% 0,00% 0,00%

AAA 005 0,25% 0,50% 1,25%

AA+ à AA- 010 0,25% 1,00% 1,75%

A+ à A- 015 0,75% 1,75% 3,00%

BBB+ à BBB- 020 1,50% 3,75% 4,75%

BB+ à BB- 025 3,75% 7,75% 8,00%

B+ à B- 030 7,50% 10,50% 10,50%

Non cotées 035 6,00% 8,00% 10,00%

Autres 040 15,50% 18,00% 18,00%

Total partiel 045

Des gouvernements 050 0,00%

A-1, F1, P-1, R-1 ou l’équivalent 055 0,25%

A-2, F2, P-2, R-2 ou l’équivalent 060 0,50%

A-3, F3, P-3, R-3 ou l’équivalent 065 2,00%

Non cotées 070 6,00%

Toutes les autres cotes, y compris les notes B ou C et 

autres que préférentielles 075 8,00%

Total partiel 080

AAA, AA+ à AA-, Pfd-1, P-1 ou l’équivalent 085 3,00%

A+ à A-, Pfd-2, P-2 ou l’équivalent 090 5,00%

BBB+ à BBB-, Pfd-3, P-3 ou l’équivalent 095 10,00%

BB+ à BB-, Pfd-4, P-4 ou l’équivalent 100 20,00%

B+ ou moins, Pfd-5, P-5 ou l’équivalent, ou non cotées 105 30,00%

Total partiel 110

Total 115

Obligations à long 

terme, dont les 

dépôts à terme, 

les obligations, 

les débentures et 

les prêts

Obligations à 

court terme, y 

compris les effets 

de commerce

Actions 

privilégiées

60.00

TCM (TSAS) – RISQUE DE CRÉDIT : CAPITAL (MARGE) REQUIS POUR LES ACTIFS (EN FIDUCIE) AU BILAN, SELON LES COTES D’AGENCES 

(en milliers de dollars, à l'exception des pourcentages)

Capital (marge) requis 

(06x08)+(14x16)+

(22x24)Catégorie Cote
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Assureur québécois Date

Valeur

au bilan

Redistribution de 

l’exposition pour 

les sûretés et 

garanties

Exposition nette Coeffi-

cient

Valeur

au bilan

Redistribution de 

l’exposition pour 

les sûretés et 

garanties

Exposition nette Coeffi-

cient

Valeur

au bilan

Redistribution de 

l’exposition pour 

les sûretés et 

garanties

Exposition nette Coeffi-

cient

(02) (04) (06) (08) (10) (12) (14) (16) (18) (20) (22) (24) (26)

Des gouvernements 001 0,00% 0,00% 0,00%

AAA 005 0,25% 0,50% 1,25%

AA+ à AA- 010 0,25% 1,00% 1,75%

A+ à A- 015 0,75% 1,75% 3,00%

BBB+ à BBB- 020 1,50% 3,75% 4,75%

BB+ à BB- 025 3,75% 7,75% 8,00%

B+ à B- 030 7,50% 10,50% 10,50%

Non notés 035 6,00% 8,00% 10,00%

Autres 040 15,50% 18,00% 18,00%

Total partiel 045

AAA 205 0,125% 0,250% 0,625%

AA+ à AA- 210 0,125% 0,500% 0,875%

A+ à A- 215 0,375% 0,875% 1,500%

BBB+ à BBB- 220 0,750% 1,875% 2,375%

BB+ à BB- 225 1,875% 3,875% 4,000%

B+ à B- 230 3,750% 5,250% 5,250%

Non notés 235 3,000% 4,000% 5,000%

Autres 240 7,750% 9,000% 9,000%

Total partiel 245

Des gouvernements 050 0,00%

A-1, F1, P-1, R-1 ou l'équivalent 055 0,25%

A-2, F2, P-2, R-2 ou l'équivalent 060 0,50%

A-3, F3, P-3, R-3 ou l'équivalent 065 2,00%

Non notés 070 6,00%

Toutes les autres cotes, y compris les cotes B ou C et 

autres que préférentielles 075 8,00%

Total partiel 080

AAA, AA+ à AA-, Pfd-1, P-1 ou l'équivalent 085 3,00%

A+ à A-, Pfd-2, P-2 ou l'équivalent 090 5,00%

BBB+ à BBB-, Pfd-3, P-3 ou l'équivalent 095 10,00%

BB+ à BB-, Pfd-4, P-4 ou l'équivalent 100 20,00%

B+ ou moins, Pfd-5, P-5 ou l'équivalent, ou non cotées 105 30,00%

Total partiel 110

Total 115

Actions privilégiées

1 an ou moins, ou perpétuité  Plus de 1 an, jusqu'à 5 ans inclusivement Plus de 5 ans

Créances à long terme autres que des 

obligations municipales québécoises, 

dont les dépôts à terme, les 

obligations, les débentures et les 

prêts

Obligations des municipalités 

québécoises

Obligations à court terme, y compris 

les effets de commerce

'Échéance résiduelle / Autre échéance

Capital (marge) 

requis 

(06x08)+(14x16)+

(22x24)

Catégorie Cote

60.05

ASSUREURS À CHARTE DU QUÉBEC SEULEMENT

'CAPITAL REQUIS POUR LES ACTIFS AU BILAN, SELON LES COTES D'AGENCES
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Assureur canadien Date

Coefficient 

de risque
Valeur au bilan

Redistribution de 

l’exposition pour 

les sûretés et 

garanties

Exposition nette
Capital requis

(01)x(05)

(55) (02) (04) (06) (08) (10)

Espèces conservées dans les locaux de la société 001 0,00%

Espèces – Autres 005 0,25%

Revenu de placements, échu et couru 010 2,50%

Placements :

015

Obligations à court terme, y compris les effets de commerce 020

Titres adossés à des actifs 025

Prêts (au coût amorti) :

030 4,00%

035 10,00%

Prêts hypothécaires garantis par un terrain non aménagé 040 15,00%

045 45,00%

Autres prêts 055

060

Actions privilégiées 065

Autres placements 070 10,00%

60.20

TCM – RISQUE DE CRÉDIT : CAPITAL REQUIS POUR LES ACTIFS AU BILAN  TCM – RISQUE DE CRÉDIT : CAPITAL REQUIS POUR LES ÉLÉMENTS SÉLECTIONNÉS DU BILAN ET LES MONTANTS À RECEVOIR ET RECOUVRABLES

(en milliers de dollars, à l'exception des pourcentages)

Obligations à long terme, dont les dépôts à terme, les obligations, les débentures et les prêts

Prêts hypothécaires de premier rang sur des immeubles résidentiels d'un à quatre logements

Prêts hypothécaires commerciaux et prêts hypothécaires résidentiels qui ne sont pas considérés comme étant des 

prêts de premier rang sur un immeuble résidentiel d'un à quatre logements

Filiales, entreprises associées et coentreprises (prêts qui ne sont pas comptabilisés dans le capital) 

Ajustement pour tenir compte de l'écart entre le coût amorti et la valeur des prêts au bilan  
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Autres éléments

Montants à recevoir :  

Des gouvernements 075 0,00%

080 0,70%

   – De moins de 60 jours 085 5,00%

   – De 60 jours ou plus 090 10,00%

D'assureurs

095 0,00%

100 0,70%

- Agréés et non associés 105 0,70%

110

Sommes à recouvrer des réassureurs :

- Agréés et associés

115

0,00%

120

2,50%

125 0,00%

130 2,50%

- Agréés et non associés

135 2,50%

                                                                       Actif au titre des sinistres survenus à l'exclusion des montants à recevoir 140 2,50%

145

150 20,00%

155 10,00%

Actifs détenus pour la vente 160

Autres actifs 165 10,00%

Autres (veuillez spécifier) 170

Total du capital requis 175

- Total des primes non agréées associées à la couverture non expirée et de l'actif au titre des sinistres survenus

Autres sommes à recouvrer sur passif au titre des sinistres survenus, y compris les franchises auto-assurées non déduites 

du capital

Actifs d’impôts différés résultant de différences temporelles que l'institution pourrait recouvrer à même les impôts payés au 

titre des trois exercices précédents

- Total des primes non agréées associées à la couverture non expirée et de l'actif au titre des sinistres survenus

Primes associées à la couverture non expirée sur les contrats de réassurance détenus découlant d'accords de mise 

en commun de la réassurance intragroupe approuvés par l'organisme de réglementation

Primes associées à la couverture non expirée sur les contrats de réassurance détenus à l'exception des accords de 

mise en commun de la réassurance intragroupe approuvés par l'organisme de réglementation

Actif au titre des sinistres survenus découlant d’accords de mise en commun de la réassurance intragroupe 

approuvés par  l'organisme de réglementation

Actif au titre des sinistres survenus, à l'exception des accords de mise en commun de la réassurance intragroupe 

approuvés par l'organisme de réglementation

Primes associées à la couverture non expirée sur les contrats de réassurance détenus

- Agréés et associés sans égard aux accords de mise en commun de la réassurance intragroupe approuvés par 

l'organisme de réglementation

Du mécanisme de marché secondaire et des fonds de non assurance automobile des tiers de la Facility Association

Du mécanisme de marché secondaire et des fonds de non assurance automobile des tiers de la Facility Association

- Agréés et associés découlant d’accords de mise en commun de la réassurance intragroupe approuvés par 

l'organisme de réglementation 
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Assureur étranger Date

Coefficient de 

risque

Juste 

valeur

Redistribution de 

l’exposition pour 

les sûretés et 

garanties

Exposition 

nette

Marge 

requise

(01)x(05)

(01) (02) (04) (06) (08) (10)

Actifs en fiducie :

Espèces 001 0,00%

Revenu de placements, échu et couru 005 2,50%

Placements :

010

015

Prêts (au coût amorti) :

020 4,00%

025 10,00%

030

Actions privilégiées 035

Autres placements 040 10,00%

Autre (Veuillez spécifier) 045

Total – Actifs en fiducie 050

Autres éléments

Sommes à recouvrer des réassureurs :

- Agréés et associés

Primes associées à la couverture non expirée au titre des contrats 

de réassurance détenus 055 2,50%

Actif au titre des sinistres survenus 060 2,50%

- Agréés et non associés

Primes associées à la couverture non expirée au titre des contrats 

de réassurance détenus 065 2,50%

Actif au titre des sinistres survenus à l'exclusion des montants à 

recevoir 070 2,50%

075 20,00%

Montants à recevoir :  

De souscripteurs (agents et courtiers compris) :

   – De moins de 60 jours 080 5,00%

   – De 60 jours ou plus 085 10,00%

Autre (Veuillez spécifier) 090

Total de la marge requise 095

Prêts hypothécaires commerciaux et prêts hypothécaires résidentiels qui 

ne sont pas considérés comme étant des prêts de premier rang sur un 

immeuble résidentiel d'un à quatre logements

Ajustement pour tenir compte de l'écart entre le coût amorti et la valeur 

des prêts au bilan  

Autres sommes à recouvrer sur passif au titre des sinistres survenus, y 

compris les franchises auto-assurées non déduites du capital

60.30

TSAS – RISQUE DE CRÉDIT : MARGE REQUISE POUR LES ÉLÉMENTS SÉLECTIONNÉS DU BILAN ET LES MONTANTS À RECEVOIR ET RECOUVRABLES

(en milliers de dollars, à l'exception des pourcentages)

Obligations à long terme, dont les dépôts à terme, les obligations, les 

débentures et les prêts

Obligations à court terme, y compris les effets de commerce

Prêts hypothécaires de premier rang sur des immeubles résidentiels d'un 

à quatre logements
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Assureur canadien/étranger Date

Montant de l’exposition pour dérivés hors cote
Contrats sur 

taux d’intérêt

Contrats sur 

devises et or

Contrats sur 

actions

Contrats sur 

métaux 

précieux 

(autres que 

l’or)

Autres 

instruments

Total – 

Contrats

(02) (04) (06) (08) (10) (12)

Montant nominal de référence 001 0

Coût de remplacement (valeur du marché)

Coût de remplacement positif brut 005 0

Coût de remplacement négatif brut 010 0

Majoration pour exposition potentielle future 015 0

Montant en équivalent-crédit 020 0 0 0 0 0 0

Échéance résiduelle/Autres échéances

1 an ou moins, ou indéterminée Plus de 1 an, jusqu’à 5 ans inclusivement Plus de 5 ans

Montant en 

équivalent-

crédit

Redistribution 

de l’exposition 

pour les 

sûretés et 

garanties

Exposition 

nette

Facteur de 

conversion 

en 

équivalent-

crédit

Coefficient de 

risque

Montant en 

équivalent-

crédit

Redistribution 

de l’exposition 

pour les 

sûretés et 

garanties

Exposition 

nette

Facteur de 

conversion en 

équivalent-

crédit

Coeffici

ent de 

risque

Montant en 

équivalent-

crédit

Redistribution 

de l’exposition 

pour les sûretés 

et garanties

Exposition 

nette

Facteur de 

conversion 

en 

équivalent-

crédit

Coeffici

ent de 

risque

(14) (16) (18) (20) (22) (24) (26) (28) (30) (32) (34) (36) (38) (40) (42) (44)

Des gouvernements 025 0,00% 0,00% 0,00%

AAA 030 0,25% 0,50% 1,25%

AA+ à AA- 035 0,25% 1,00% 1,75%

A+ à A- 040 0,75% 1,75% 3,00%

BBB+ à BBB- 045 1,50% 3,75% 4,75%

BB+ à BB- 050 3,75% 7,75% 8,00%

B+ à B- 055 7,50% 10,50% 10,50%

Non cotés 060 6,00% 8,00% 10,00%

Autres 065 15,50% 18,00% 18,00%

Total partiel 070

A- ou plus 075 50,00% 2,00%

BBB+ ou moins 080 50,00% 8,00%

Non cotés 085 50,00% 10,00%

Autres (excluant non cotés) 090 50,00% 18,00%

Total partiel 095

Des gouvernements 100 0,00% 0,00% 0,00%

AAA 105 0,25% 0,50% 1,25%

AA+ à AA- 110 0,25% 1,00% 1,75%

A+ à A- 115 0,75% 1,75% 3,00%

BBB+ à BBB- 120 1,50% 3,75% 4,75%

BB+ à BB- 125 3,75% 7,75% 8,00%

B+ à B- 130 7,50% 10,50% 10,50%

Non cotés 135 6,00% 8,00% 10,00%

Autres 140 15,50% 18,00% 18,00%

Total partiel 145

Total 150

Dérivés hors cote

Règlements 

structurés de type 1

Autres expositions 

hors bilan

60.40

TCM (TSAS) – RISQUE DE CRÉDIT : CAPITAL (MARGE) REQUIS POUR LES EXPOSITIONS HORS BILAN 

(en milliers de dollars, à l'exception des pourcentages)

Catégorie Cote de la contrepartie

Capital 

(Marge) requis

(18x20x22)+

(28x30x32)+

(38x40x42)
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Assureur canadien/étranger Date

Total – Capital (marge) requis pour les dépôts n’appartenant pas à l’assureur et les lettres de crédit

(01)

Total – Capital (marge) requis pour les dépôts acceptables n’appartenant pas à l’assureur 001 0

Total – Capital (marge) requis pour les lettres de crédit 005 0

Ratio pour l’affectation proportionnelle des sûretés excédentaires 010 0

Capital (marge) requis pour les sûretés excédentaires 015 0

020 0

Montant d’exposition
Coefficient 

de risque
Montant d’exposition

Coefficient 

de risque
Montant d’exposition

Coefficient 

de risque

(02) (04) (06) (08) (10) (12) (14)

Des gouvernements 025 0,00% 0,00% 0,00%

AAA 030 0,25% 0,50% 1,25%

AA+ à AA- 035 0,25% 1,00% 1,75%

A+ à A- 040 0,75% 1,75% 3,00%

BBB+ à BBB- 045 1,50% 3,75% 4,75%

BB+ à BB- 050 3,75% 7,75% 8,00%

B+ à B- 055 7,50% 10,50% 10,50%

Non cotés 060 6,00% 8,00% 10,00%

Autres 065 15,50% 18,00% 18,00%

Total partiel 070

Des gouvernements 075 0,00%

A-1, F1, P-1, R-1 ou l’équivalent 080 0,25%

A-2, F2, P-2, R-2 ou l’équivalent 085 0,50%

A-3, F3, P-3, R-3 ou l’équivalent 090 2,00%

Non cotés 095 6,00%

Toutes les autres cotes, y compris les cotes B ou C et autres que 

préférentielles 100 8,00%

Total partiel 105

AAA, AA+ à AA-, Pfd-1, P-1 ou l’équivalent 110 3,00%

A+ à A-, Pfd-2, P-2 ou l’équivalent 115 5,00%

BBB+ à BBB-, Pfd-3, P-3 ou l’équivalent 120 10,00%

BB+ à BB-, Pfd-4, P-4 ou l’équivalent 125 20,00%B+ ou moins, Pfd-5, P-5 ou équivalent ou non cotées ou actions 

ordinaires 130 30,00%

Total partiel 135

Espèces conservées dans les locaux de la société 140 0,00%

Espèces – Autres 145 0,25%

Revenu de placements, échu et couru 150 2,50%

Total partiel 155

Des gouvernements 160 0,00% 0,00% 0,00%

AAA 165 0,25% 0,50% 1,25%

AA+ à AA- 170 0,25% 1,00% 1,75%

A+ à A- 175 0,75% 1,75% 3,00%

BBB+ à BBB- 180 1,50% 3,75% 4,75%

BB+ à BB- 185 3,75% 7,75% 8,00%

B+ à B- 190 7,50% 10,50% 10,50%

Total partiel 195

Total 200

1 Pour les lettres de crédit, utiliser la cote de la banque émettrice ou confirmatrice et l’échéance des passifs cédés.

Lettres de crédit1

60.50

TCM (TSAS) – RISQUE DE CRÉDIT : CAPITAL (MARGE) REQUIS POUR SÛRETÉS DÉTENUES À L’ÉGARD DES EXPOSITIONS DE RÉASSURANCE NON AGRÉÉE 

(en milliers de dollars, à l'exception des pourcentages)

Capital (marge) requis pour les dépôts acceptables n’appartenant pas à l’assureur et 

les lettres de crédit, moins les sûretés excédentaires

Catégorie Cote

Échéance résiduelle/Autres échéances

1 an ou moins, ou perpétuelle
Plus de 1 an, jusqu’à 5 ans 

inclusivement
Plus de 5 ans

Capital (marge) requis

(02x04)+(06x08)+(10x12)

Obligations à long 

terme, dont les 

dépôts à terme, les 

obligations, les 

débentures et les 

prêts

Obligations à court 

terme, y compris les 

effets de commerce

Actions privilégiées

Autres dépôts
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Assureur canadien/étranger Date

Montant annuel 

(exercice 

précédent)

Montant annuel 

(exercice 

courant)

Coefficie

nt de 

risque

Capital (marge) 

requis

(04)x(06)

(02) (04) (06) (08)

Primes reçues directement au cours des 12 derniers mois au titre des contrats d’assurance émis 001 2,50%

Primes reçues au cours des 12 derniers mois au titre des contrats de réassurance émis découlant de la 

réassurance auprès de tiers 005 1,75%

Primes reçues au cours des 12 derniers mois au titre des contrats de réassurance émis découlant d’accords de 

mise en commun de la réassurance intragroupe (TCM seulement) 010 0,75%

Total partiel : Primes reçues 015

Primes payées au cours des 12 derniers mois au titre des contrats de réassurance détenus découlant de la 

réassurance auprès de tiers 020 2,50%

Primes payées au cours des 12 derniers mois au titre des contrats de réassurance détenus découlant d’accords 

de mise en commun de la réassurance intragroupe (TCM seulement) 025 0,75%

Total partiel : Primes payées 026

Pour les accords de mise en commun de la réassurance intragroupe (TCM seulement), le plus élevé des 

montants suivants : a) 0,75 % des primes reçues au cours des 12 derniers mois au titre des contrats de 

réassurance émis; et b) 0,75 % des primes payées au cours des 12 derniers mois au titre des contrats de 

réassurance détenus
030

Croissance des primes reçues au cours des 12 derniers mois excédant un seuil de croissance de 20 % 035 2,50%

Total partiel : Exigence pour risque opérationnel pour la composante de primes 040

Composante capital (marge) requis1 045 8,50%

Total – Risque opérationnel non plafonné 050

Plafond 055 30,00%

Total – Marge pour risque opérationnel 060

1 La composante marge requise correspond au total du capital (marge) requis au niveau cible, excluant le risque opérationnel et le crédit pour diversification.

70.00

TCM (TSAS) – RISQUE OPÉRATIONNEL : CAPITAL (MARGE) REQUIS

(en milliers de dollars, à l'exception des pourcentages)


